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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après le mot : 

« législatives », 

insérer les mots : 

« outre la réforme du divorce, la mise en place de la juridiction unique sur les injonctions de payer, 
ainsi que l’ordonnance n° 2019-950 du 11 septembre 2019 portant partie législative du code de la 
justice pénale des mineurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient d’aller plus loin et de reporter l’application de toutes les règles de procédures qui avaient 
été actées dans la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme 
pour la justice et qui devaient entrer en vigueur le 1er septembre 2020.


